


















C A N A D A  
Province de Québec 
MRC de Charlevoix-Est 
Municipalité de Baie-Sainte-Catherine 

AVI S D E· P ROM U LGA T IO N

À TOUS LES CONT RIBUABLES DE LA MUNIC IPALITÉ DE BAIE-SAINTE-C ATHERINE: 

PUBLICATION DU RÈGLEMENT NO. 233-25 

« RÈGLEMENT# 233-25 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 208-21 ÉDICTANT UN CODE 
D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

)) 

Avis est, par les présentes, donné par le soussigné conformément à la Loi: 

• QUE le règlement # 233-25 abrogeant le règlement 208-21 édictant un code d'éthique et de
déontologie pour les élus municipaux est entré en vigueur le 17 décembre 2025 suite à la
publication de ce présent avis; et

• Qu'une copie de ce règlement est déposée au bureau de l'Édifice municipal Albert-Boulianne du
308 rue Leclerc où toutes les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance durant
les heures normales d'ouverture et ainsi que sur le site Internet de la Municipalité
(www.baiestecatherine.com).

DONNÉ À BAIE-SAINTE-CATHERINE, CE 17e JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2025. 

Mariève Bouchard 
Directrice générale/ Greffière-trésorière 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, Mariève Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière, certifie par les présentes sous mon 
serment d'office que j'ai publié l'avis public annonçant l'adoption du règlement# 233-25 abrogeant le 

règlement 208-21 édictant un code d'éthique et de déontologie pour les élus municipaux en affichant 

une copie à L'Hôtel de Ville, au bureau de poste ainsi que sur le site internet la municipalité comme le 

stipule le règlement# 200-21 relatif à l'affichage des avis publics. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 17
e jour du mois de décembre 2025.

ariève Bouchard 
Directrice générale/ Greffière-trésorière 

Édifice municipal Albert-Boulianne 
308, rue Leclerc, Baie-Sainte-Catherine, GOT lAO 

ww,11l.baiest catherine.com 
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Téléphone : 418-620-5020 
Télécopieur: 418-620-5021 

Courriel : municipalite@baie tecatherine.com 

Ici ... la ZÉNitude par excellence! 


